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cette pliase les liotorables députés (les deux côtés depuis 1888 jusqu'à ce jour et il nie semble qu'il
de la chambre ont hate d'en finir, les estimations y a (u bon sens dans tout ce qu'il affirme dans sa
sont votées à la vapeur, et on n'entend plus parler brochure. Je lirai à lonorable ministre un autre
des questions dont l'étude est ainsi suspendue paragraphe qui mérite, à mon avis, une certaine

Maintenant, une accusation spécifique a été por- attention
tée contre ilhonorable ministre (le la milice, une Tai demandé, et j'ai éprouvé un refus, soit à lire, soit
accusation à laquelle il refuse <le répondre, mais à à avoir une copie desrapports du bureau médical nommé
laquelle il répondra volontiers, dlit-il, si on la laisse pour m'examiner, que je désirais avoir pour na propre
e suspens jusqu'au concours. Voici cette accusa-mes ressourcestin suspen atsuaiel c rt ici cetelii s peuvent mie permiettre d'adopter, etc.tion :-il aurait ree le certificat du bureau au ]'après ce paragraphe, il est évident que le minis-
mois d'aomt et il l'aurait retenu dans son illîS tre ne voulait pas accorder une pension à cet homme,
tère jusqu'au mois de novembre, date à laquelle iltèrejii(liýi moi denovmbr, dae àlaqell ilmuais qu en réalité, il voulait le faire mourir, parce
en fit rapport au Conseil privé. Si cette accusation qu'il a pris les vrais io 1ens de le faire mourir, en
est vraie, en présence du fait que l'homme en ques- refusant <lentendre ses appels, ou (le lui donner
tion a été sérieusement blessé, qu'il se trouvait c
dans iidigence, qu'il manquait les choses néces- come tio(l de es appot ns l b < lui
saires à son existence, qu'l avait volontairementsaîrs asonux1~uic, qi. >,rer dles moyens _lexisteuce. Cet honimne'justifie
offert ses services au pays, et qu'il l'avait servi, à
l'heure du danger, lionorable ministre s'est renducopile<englgmc d e lecis Sur ina faible pension de 55 centins par jour, je payaiscoupable de négligence de ses devoirs, sinon d'une 15 centims par jour pour mon loyer et l'usage d'un poêle
aute plus grave. Ca été un acte désobligeant le pour Cuire nes aliments, parce que personne ne voudrait
sa part, sinon par intention, du moins par insou- me pensionner pour tout le montant <le ma retraite et
ciance. inon infirmité exigeait le nettoyage de nies bandagesS'il est quelque cose que le parlement doive jour, part le ot des reides et les fri d

S'letqeqecoequ epre5at<ov niédecimi, lorsque se présence était nécessaîire, ce qui arni-
considrer comme un devoir, c'est <le s'assurer que vait fréqumment, me laissant une balance d'à peu près
les soldats volontaires du pays sont convenable- vingt entins par jour, pour mes autres besoins, pour me
ment, dignement et gîénéreusement traités par les nourrir et m'habiller.

chmre a puor;e lsînmîre lect Maintenant, il peut être permis à l'honorablehommes placés au pouvoir ; et les membres de cette mnistre qi touche u traitenent annel d'environchambre manqueront à leurs devoirs envers le Pays,s'il n'xigeît as les xplcatiîîscomlète de1' 8,0(9) par année, et qui passe sa vie dans les jouis-s'ils iexigeiint pas es expliations complètes de la du luxe, le traiter u pauvre soldat une
part du ministre placé à la tète dec ce iniistère. usmérane; aijeptndq'l
En justice pour lui-même, s'il a des explications à
donner, et il <lit qu'il en a, le ministre devrait West pas honorable pour le chef te la force <e la
laisser cet article en suspens jusqu'à ce que ces milice de notre pays <e traiter un simple soldat de

explcatonspuisentêtîe dnnés. J sus cmm-pareille façon, et je crois que par respect pour cetteexplications puissent être données. Je suis con-
vaincu que tous les membres le cette chambre f r respect poni' cette chambre, cet article
seront sincèrement contents, si ces explications sont ne devrait pas être adopté avant (le l'honorable
telles, qu'elles effacent dans l'esprit du public le m aous eii donné les explications nécessaires.
soupçon que le ministre n'a pas traité cet hommei c crois qu'il trouvera qu'il lui est plus facile de
convenableiieiît. laisser cet article en suspens; jusqu'à fce quil ait

Sir ADOLPHE CARON : En réalité, toutes les
informations et les explications que je puis donner
doivent apparaitre dans les documents que j'ai pro-
mis de déposer sur la table, parce que ma recoin-
imandation au conseil, l'arrêté du conseil, les dates
y mentionnées et tout ce qui touche à la question
doivent se trouver dans ces documents ; et les hoio-
rables membres de cette chambre doivent ane don-
uer crédit pour cela. Je aie connaissais au sujet le
cet homme rien de plus qu'au sujet le tout autre
homme qui a servi durantla campagne. Je n'avais
aucune raison personnelle <le lui être désobligeant;
je ne vois pas pourquoi je l'eusse été, et je suis prêt
à <lire que toutes les accusations qui ont été
portées devraient être expliquées, et qu'elles peu-
vent être expliquées. Mais il m'est impossible de
merappelerles procédures <lu ministère de la milice
qui comprennent une période d'agitation depuis
1885 jusqu'à ce jour ; et la seule manière qui me
paraisse possible, de fournir à la chambre toutes
les explicatious que je désire donner, est de pro-
duire les documents et de laisser à chacun des
députés le soin den juger par lui-même. Si je suis
coupable, alors on pourra m'attaquer ; si je ne suis
pas coupable, et j'affirme que je ne le suis pas,
alors les honorables députés verront que les accu-
sations portées ont été le résultat d'un mouvement
passager le colère, de la part de cet homme.

M. SOMERVILLE : Je le crois pas qu'il fût
possible pour cet homme de ne pas perdre patience

M. LISTER.

fourni les explications désirées, que dessayer de
l'imposer à la chambre.

Sir ADOLPHE CARON : En règle générale,
j'essaie, autant que faire se peut, d'éviter d'abuser
du temps de la chambre, et j'ai cru qu'il vaudrait
bien mieux ne pas s'occuper de ces a4ccusations sans
fondement, avant que les documents aient été
déposés devant la chambre,

Maintenant, je puis dire à l'honorable député-
et je fais cette déclaration sur ma responsabilité
comme memîbre du parlement-que ce même
Hurrell a dit à deux citoyens très respectables de
caractères, et responsables de fortune, qui ont
cru (le leur devoir de venir me faire part du fait,
que s'il me rencontrait sur la rue, il me tuerait à
brûle-pourpoint.

Les honorables députés rient de ce que je dis,
mais ils croient sans doute tout ce que dit Hurrell.
Les personnes qui m'ont donné cette information
m'ont prié de le faire arrêter. Je leur dis. " Ce sont
des sottises: Hurrell ne ferait jamais un coup
comme celui-là ; peut-être était-il un peu excitè."
Les deux personnes qui m'ont fait part de ces
menaces de la part de Hurrell, habitent encore la
ville d'Ottawa, et elles sont prêtes à confirmer
leur déclaration quand on le voudra.

Maintenant, pourquoi ces honorables députés
viennent-ils lire cette brochure de Hurrell, et mn'ac-
cusent-ils d'avoir fait tout ce que Hurrell prétend
que j'ai fait,,et lorsque j'expose un fait, pourquoi
l'honorable député se permet-il d'en rire d'une


